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LE NOUVEAU MATERIEL

D'ARTILLERIE DE CAMPAGNE SUISSE

modele 1901

Avec 4 Phototypies. (PI. IV h VII.)

Le Conseil federal propose ä l'Assemblöe fedörale par un
Message, dato du 8 mars, Tacloption d'un nouveau materiel
cTartillerie pour les batteries montees de Tartillerie de campagne.

Ce matöriel portera le nom de : Materiel d'artillerie de

campagne 1901.
Le Message debute comme suit : cc L'importante question

d'armer de canons ä tir rapide Tartillerie cle campagne est
depuis un certain nombre cT annees un objet d'ötudes approfon-
dies dans la plupart des armees. Chez quelques-uns des Etats

qui nous entourent, le nouvel armement de Tartillerie a dejä
ete decide, d'autres suivront dans un court espace de temps.

» L'artillerie allemande a öte dotee, clans les annees 1890 ä

1898, de nouveaux canons ä tir rapide et a complete son
armement, en 1898, par l'introduction d'un obusier leger de

campagne. La France a procede, ces dernieres annees, ä la
transformation complete de toutes ses batteries montees. En
Italie, on va tout d'abord doter de canons ä tir rapide les
batteries legeres, puis, ä n'en pas douter, les batteries lourdes.

En Autriche, les essais entrepris pour la transformation
du materiel seront sans doute terminös cette annöe-ci. Dans
d'autres Etats enfin, des essais sont en cours depuis plusieurs
annees et recevront prochainement une Solution dans

quelques-uns d'entre eux. »

cc La transformation a en principe pour but de doter
l'artillerie de pieces aptes au tir accelere, qui permettent d il'officier

- commandant d'executer un tir rapide dans certaines
situations de combat.

» Les modifications apportees au materiel durant la longue
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periode de paix que nous venons de traverser ont augmente d
tel point son poids, que celui-ci ne repond plus aux conditions
de legerete qu'on exige de l'artillerie de campagne. La reduction

de poids des pieces et des caissons rendrait dejä d eile
seule une transformation necessaire. »

Le Message rappelle successivement le concours, ouvert en
1892 par la Suisse, pour la construetion d'un nouveau materiel

cle campagne et de montagne ainsi que les essais qui
eurent lieu de 1892 ä 1896. II indique les noms des officiers
superieurs designes par le Conseil föderal pour faire partie
de la cc Commission du nouveau canon ». II relate les credits
votes par les Chambres pour les essais du nouveau materiel.
Ges credits s'elevent ä ce jour ä la somme de 780 000 fr., sur
lesquels, ä la fin cle 1900, 639,500 fr. ont ete depenses.

« En allouant ces credits, l'Assemblee federale a montre
» l'importance qu'elle attachait ä Tetude du nouvel armement,
¦>¦> ce qui a permis ä la Commission de poursuivre cette etude
» d'une maniere tres approfondie. Nous sommes aujourd'hui
ii ä möme de porter ä votre connaissance que la Commission
» est arrivee au terme de ses travaux pour les canons des
» batteries montees de campagne et qu'elle poursuit actuelle-
» ment avec la derniere energie ses essais pour les obusiers
> de campagne. Quant ä Tarmement cle Tartillerie de monta-
» gne, la Commission ne peut proposer aucune piece nouvelle,
» offrant sur la piöce actuelle des avantages cle quelque

importance, sans qu'il en resulte des complications d'or-
i) ganisation considerables et sans porter prejudice ä sa mo-
» bilite.

» La Commission a eu l'occasion, pendant ces quatre an-
» nees, d'examiner toutes les pieces offrant quelque interöt
» pour nous, non seulement dans les polygones des construc-
y> teurs, mais dans nos champs de tir suisses. Les apprecia-
» tions de la Commission reposent sur les essais les plus
» röcents. La Commission, ainsi que plusieurs de ses mem-
» bres, ont pu, en outre, ä maintes reprises, se renseigner
» sur Ies experiences en cours dans d'autres armees. »

II n'est pas possible, dit le Conseil federal, de presenter
clans notre Message des details complets sur les travaux de Ja

Commission, ni sur les motifs qui Tont amenee ä prendre ses

decisions les plus importantes ; quelques-uns, d'ailleurs, ne
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peuvent, pour diverses raisons, ötre publies au complet dejä
maintenant. Nous donnerons cependant dans ses lignes generales

un resume du Rapport de la Commission, dato du 14

janvier 1901. On se reportera, pour les details, au Rapport
lui-möme et aux annexes qui Taccompagnent.

Etudes et essais en 1897.

Apres sa Constitution, en mai 1897, la Commission etablit en premier lieu
lo programme des conditions generales auxquelles devait satisfaire un nouveau
materiel d'artillerie suisse. Co programme a pu etre suivi, sans modifications
importantes, jusqu'ä la fin des travaux. Ses exigences ont ete en tous points
remplies clans le materiel que nous vous proposons. Elles ont memo ete depas-
sees en ce qui concerne la rapidite de tir.

Les pieces satisfaisant an programme, qui ont ete presentees par l'Allemagne,
la Belgique, l'Angleterre et la France — et clans le nombre cles pieces ä reeul

sur l'affüt —»ont ete essayees, au nombre de quatre, dejä dans la memo annee
1807. Trois d'entre elles etaient ä freins hydrauliques, une sans frein hydraulique.

Les essais relatifs ä la construetion du shrapnel permirent d'etablir quelques
prineipes fixes.

La Commission eut en outre l'occasion d'examiner diverses piöces de

montagne, sans qu'aucune d'entre elles ait cependant merite d'etre experimentee
specialement.

Etudes et essais en 1898.
En mai et juin 1898, on entreprit cles essais avec trois cles systömes choisis.

Le quatrieme concurrent se retira cle lui-meme; ä sa place, on fit entrer en

comparaison notre materiel cle campagne actuel. Le resultat de ces essais se

trouve expose dans notre message du 13 juin 1898. ä la suite duquel vous nous
avez aecorde un credit de 300 000 fr. pour l'acquisition d'une batterie de six pieces

de Krupp, do quatre caissons contrnits par les ateliers federaux, ct cle la
munition necessaire.

En outre, la Commission fit apporter quelques modificatiems aux materiels
presentes et etudia la transformation du materiel actuel.

Le rapport de la Commission pour l'annee 1898 eoncluait comme suit :

« Les essais de l'annee 1898 ont demontre qu'il existe cles pieces qui, avec
» un poids cle 200-300 kg. plus faible, presentent cles proprietes balistiques
» superieures et un effet du projectile ä peu pres equivalent, tout en ayant un
» tir environ deux fois plus rapide que nos pieces actuelles. »

Etudes et essais en 1899.
Les travaux principaux clc la Commission en 1899 sont les suivants :

1° Mise ä l'essai d'une batterie Krupp cle 7.5 cm.
2° Mise ä l'essai cle pieces de 8,4 cm. cle campagne modifiecs.
3° Experiences avec les obusiers cle campagne.

I. Mise ä l'essai d'une batterie Krupp de 7,5 cm.

Les essais de la batterie de 7,5 cm. ont eu lieu, autant que possible,
comparativement ä une batterie d'ordonnance de 8,4 cm., en ce sens que, dans deux
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ecoles de tir et dans une ecole d'clevos-officicrs, le meine personnel servait les

deux batteries, tandis quo, dans cleux cours cle repetition, une des batteries

d'un groupe a ete armee du nouveau materiel. Le premier Systeme cle repartition

du personnel s'est montre tres defectueux, attendu qu'il etait impossible
d'obtenir un bon serviee cle piece et une conduite du feu convenable. On a aussi

constate qu'un cours de repetition est d'une duree trop courte pour obtenir la

formation süffisante du personnel et un maniement en tous points exact de la
batterie.

Les elements cpii permettent d'etablir les effets cle tir cle la piece isolee sont
bases sur cles experiences executees sur les champs cle tir. Si les resultats
obtenus par la batterie d'experiences n'ont pas repondu ä ce que les pieces pro-
mettaient, il faut l'attribuer non ä la construetion cle la piece, mais äla donnee

ou ä l'execution du tir, ou ä une conduite du feu non encore appropriee ä la
piece nouvelle.

La Commission resumatt de la fa^on suivante ses conclusions :

« 11 n'a pas ete possible de decider si l'augmentation clc l'effet du coup isole

•dans les pieces ä l'essai motiverait, ä eile seule, la transformation de 1'armemont

de l'artillerie; par contre, on constate unanimement une augmentation tres

importante de la vitesse de tir, ainsi quo do la mobilite ct cle la stabilite du

materiel. Les inconvenients du poicls eleve de nos pieces, et surtout cle uns
caissons, n'apparaissent pas aux manceuvres, oii on n'emmene que des cartouches

d'exercice. Les experiences comparatives executees cette annee avec. des

batteries chargees en guerre n'ont pas non plus mis ä jour tous ces inconvenients,

les essais ayant eu lieu par im temps extremement favorable ct dans
des conditions clc manceuvre toutes particulieres.

» Les membres clc la Commission ont cependant öte unanimes ä declarer

qu'une augmentation cle la mobilite et de la stabilite etait un motif decisif pour
transformer rartillerie, ä la condition, bien entendu, qu'il n'en resulte aucune
reduction do l'effet du tir. »

On proposa en consequence d'organiser pour 1900 un cours d'experiences
special et cle rechercher, jusqu'alors, s'il n'existait aucun materiel de construetion

perfectionnee.

II. Mise ä l'essai de pieces de 8,-1 cm. modifiees.

On experimenta, dans deux cours de repetition, une batterie do 8,4 cm.
modifiee (avec beche cle crosse ä rabattement). D'une facon generale, lo materiel
modifie par les ateliers de construetion federaux a plu ä la Commission;
neanmoins, on constate que la tranquillite de la piece au tir est due principalement
au poicls eleve do la bouche ä feu et cle l'affüt. La modifieation entraine une
nouvelle augmentation du poids et une reduction de 31WI0 de l'ämplitude
verticale du tir. A une modifieation du materiel devraient correspondre les
perfectionnements encore plus urgents que voici :

1" Introduetion de fusees do shrapnel d'une plus grande durcie.
2° Adoption d'une hausse ä niveau.
3° Application de freins de route ä toutes los voitures.
4° Dotation clc deux caissons supplementaires par batterie, afin do revenir

tout au moins ä l'ancienne dotation de projectiles.

II n'est malheureusement pas possible d'ajouter simplement une beche ä

1901 14
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notre affüt; cette modifieation entraine un deplacement des essieux (afin de
diminuer lc poids sur la crosse) et une transformation cles marohepieds.

Lo coüt cle ces transformations est tres considerable. De plus, celles-ci
devraient s'executer sur une assez longue periode, si on ne veut pas immobiliser
en meme temps un grand nombre de batteries; il importe surtout que, dans
aucun cas, une transformation de ce genre ne renvoie ä une epoque indetermi-
nee la question urgente du nouvel armement de l'artillerie. II est indispensable
en effet de faire au plus tot l'acquisition d'un materiel plus leger qui, ä egalite
d'effet du coup isole, soit susceptible ä certains moments d'un tir plus rapide
et ne soit pas incapable de tirer aux distances superieures ä 3500-4000 m.,
tandis qu'elle est atteinte par le feu de l'artillerie adverse.

En outre, les nombreuses modifications qu'a dejä subi notre materiel et sa
longue durcie de service rendent tous les jours plus evidentes certaines defectuo-
sites du materiel actuel.

Apres avoir pese toutes les consequences et sans aucune -reserve, la
Commission du nouveau canon conclut en proposant de repousser definitivement

la transformation du mo.teriel actuel.

III. Experiences avec les obusiers de campagne.

Les experiences n'etant pas terminees, il n'est pas possible de rien publier
pour le moment.

Etudes et essais en 1900.

Au commencement cle l'annee, une delegation de la Commission assista ä

Meppen ä des essais avec diverses pieces Krupp ä reeul sur l'affüt (Rohrrücklauf).
On eut ainsi la preuve que la maison Krupp a aussi depuis longtemps

etudie les pieces de ce Systeme et qu'elle les a beaucoup perfectionncies.
Dans la seconde semaine de fevrier, on mit ä l'essai, ä Thoune. les pieces

suivantes, ä reeul sur l'affüt :

1° Un canon ä tir rapide, de la maison Schneider et? Cie, au Creusot.
2° Un canon ä tir rapide, Systeme Ehrhardt, cle 1-& Rheinische Metallwaren-.

und Maschinenfabrik, cle Düsseldorf1.

Apres la presentation de ces deux canons, la Commission decida cle

renoncer aux essais de pieces Krupp ä reeul sur l'affüt et de s'en tenir ä sa
decision cle 1897 d'ecarter toute espece de pieces a long reeul.

On trouvera ä la page 205 les motifs de cette decision.
Apres ces essais, on mit en experience un canon ä tir rapide de 7.5 cm., cle

la Societe anonyme John Cockerill, k Seraing, Systeme Nordenfeit. L'affüt de
cette piece ne comporte pas cle frein hydraulique. Le reeul est limite par des
sabots ä ressorts qui, au depart du coup, s'appliquent contre les roues2.

La majorite de la Commission estima qu'il serait utile d'en faire un essai
plus etendu, avec une batterie entiere, et, clans notre message du 13 mars 1900,.
nous vous avons propose de faire l'acquisition d'une batterie cle quatre pieces
du Systeme Nordenfelt-Cockerill et de l'experimcntcr, clans un cours special,
comparativeinent ä une batterie Krupp, de quatre pieces egalement.

1 La Revue mililaire suisse donnera le mois prochain des phololypies de ce materiel.
8 La Revue militaire suisse a donne une description el cles photolypies de ce materiel

dans sa livraison de juillet 1900, page 499.
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Vous avez adopte nos propositions les 27-30 mars 1900.
Pour ce cours special, la maison Krupp fournit de son cöte des affüts

nouveaux, presentant sur les anciens des perfectionnements destines surtout ä

faciliter le service cle la piece; de sorte que le jugement qui avait ete emis
en 1899, sur le Service cle la piece du materiel Krupp, ne se trouvait
maintenant plus fonde.

Dans le courant de l'ete, les membres cle la Commission eurent l'occasion
d'assister encore, sur cles champs de tir de l'etranger, ä cles essais avec les
modeles les plus remarquables cles canons cle campagne.

Le cours special out lieu du 20 septembre au 20 octobre, ä Thoune d'abord,
puis clans les environs cle Zurich, sous le commandement cle l'instructeur en
chef de rartillerie1. Le 17 octobre, sur l'invitation du Departement militaire,
assisterent aux essais cinq membres cle la Commission militaire du Conseil cles

Etats et quatre membres cle la Commission du Conseil national, qui avaient
preavise en faveur d'un credit sollicite pour continuer los experiences.

Le protocole cle la Commission du nouveau canon contient un rapport special

sur le resultat cle ce cours special. La Commission, appelee d se prononcer
entre les deux pieces Krupp et Cockerill, donna a l'unanimite lapreference
ii la piece Krupp.

Toutefois, avant qu'on passät ä un choix definitif, la Station d'essais
d'artillerie, ä Thoune, fut chargee cle comparer clc nouveau Teffet du coup isole du

canon ä tir rapide de 7,5 em. et de la piece de 8,4 cm. Ces essais confirmerent,
en derniere analyse, que l'effet du 7,5 cm. est equivalcnt ä celui du 8,4 cm. et
qu'on peut meme prevoir un rendement superieur du premier en ameliorant Ie

shrapnel.
Enfin, avant qu'on arretät une decision, il sc presenta une excellente occasion,

ä deux membres cle la Commission, pour assister sur un polygone cle

l'etranger ä cles essais comparatifs tres complets entre des pieces ä beches elas-

tiques et cles pieces ä reeul sur l'affüt.

La Commission chercha des Torigine ä rendre le pays non tributaire clc

l'etranger pour la construetion des avant-trains et cles caissons, ainsi quo pour
lc paejoetage de la munition. Lc Directeur des Ateliers federaux cle construetion

proposa un Systeme ingenieux ct extremement simple de paquetage cles munitions,

ainsi qu'un heureux dispositif pour los eoffres, pour les avant-trains et
les caissons.

Au cours des essais, on tira surtout des shrapnels fournis principalement
par la Fabrique föderale cle munitions. Les essais des shrapnels et de leurs
fusees nc sont pas encore entierement termines; ils ne tarderont pas ä l'etre.

Proposition de la Commission.

A la fin de Tannee 1900, la Commission decida, ä l'unanimite, cle proposer

que :

L'artillerie de campagne suisse soit armee de bouches ä feu et
d'affüts k beche de crosse ä ressort de la maison Fried. Krupp, ä.

1 La Revue militaire suisse a rendu compte de ces essais dans sa livraison de

novembre 1900, page 813.
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Essen, modele 1900, avec roues, avant-trains et caissons construits
par les Ateliers federaux de construetion, ä Thoune.

La Commission ajoute :

Cette decision a ete prise avec la conviction quo :

1° Le poids eleve du materiel actuel rend un nouvel armement de Tartillerie
non seulement necessaire, mais urgent.

2° Le nouvel armement qu'elle propose convient ä nos circonstances. Son

emploi judicieux, clans les moments importants, rend son tir superieur au
materiel actuel et equivalent ä celui des armees etrangeres.

En regard du materiel actuel, lo materiel propose presente les avantages
suivants :

a) Mobilite et stabilite.

1° La piece cle 7,5, avec 40 coups dans Tavant-train, pese de 220 ä 280 kg.
de moins que le 8,4 cm. avec 35 coups.

Lo caisson du 7,5 cm., avec 96 coups, pese 000 kg. do moins que le 8,4 cm.
avec 105 coups.

2° Lc centre de gravite, soit cle la piece soit du caisson. est situe sensiblement

plus bas que clans le materiel actuel: ces voitures verseront moins
facilement.

b) Tir (un servant cle moins par piece).

1° Avec la memo vitesse initiale, la trajectoire est un pen plus tendue aux
distances moyennes et grandes.

2° Lc shrapnel porte jusqu'ä 5600 m. au lieu cle 3600-4000 m.
3c La vitesse de tir est cle 9 ou 10 coups par minute au lieu de 3.

Le Message que nous reproduisons fournit ensuite cles donnees

comparatives sur les deux materiels ainsi qu'une breve
description du materiel Krupp. Nous ne les donnons pas ici ;

on les trouvera avec plus de details clans la derniere partie
de cet article. II indique egalement les propositions de la
Commission i elatives ä l'acquisition du materiel et cles munitions.

Ces dernieres propositions sont celles-ci :

1. Meme nombre de pieces pour les batteries1 qti'actuelle-
ment, ainsi que le nombre necessaire cle pieces d'ecole et de

reserve.
2. Par piece, 2 l/., caissons, dont 1 1/2 ä la batterie et 1 au

parc de corps. On devra egalement doter ce dernier de quelques

affüts de recliange.
3. Meme dotation cle munition par piece que jusqu'ici; tou-
1 Le Message ne parle pas du groupement des pieces et ne dit pas si les balteries

seront ä six ou ä ijuatre pieces.
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tefois sa repartition sera plus forte aux batteries et au parc de

corps, plus faible au parc cle depöt.
4. Adoption d'un chariot (Gerdthschaftsieagen) par

batterie.

Nous adoptons, dit le Conseil federal, les propositions de
la Commission d'introduire un nouveau materiel pour les
batteries montees de l'artillerie de campagne, et sommes d'accord

avec eile sur le nombre de pieces, de caissons, de voitures
de reserve et de munitions ä cräer.

Sous le titre : A propos des pieces ä long reeul, le Message
contient une longue dissertation sur les pieces ä reeul sur
l'affüt, qui, comme on sait, ont donne lieu ä une polemique
cles plus vives dans quelques journaux militaires et politiques
cle la Suisse allemande. II est interessant cle la reproduire.
Elle jette un jour sur les motifs qui ont engage la Commission
ä ecarter de ces derniers essais les pieces de ce genre et ä

repousser pour la Suisse l'adoption de ce systöme :

En vous proposant une piece ä beche de crosse elastique, nous n'ignorons
pas que la France a introduit des pieces fournissant un tir tres rapide et

qu'une serie d'articles de la Zeitschrift für Artillerie und Genie et d'autres

journaux quotidiens recommandent vivement l'adoption cle pieces cle cc genre.
On y vante surtout les avantages du canon Ehrhardt.

II est hors cle doute, qu'ä cöte cles pieces ä beche elastique, les canons ä

long reeul meritent uno serieuse attention. Le principe cle cette piece est lc
suivant: L'affüt reste fixe pendant lc tir ; la bouche ä feu seule glisse clans son
logement (dans un berceau) — ou en entrainant un petit affüt, —jusqu'ä ce

que son reeul soit entierement absorbe par un frein hydraulique. Le retour en
batterie s'effectue par la distension d'un corps elastique en relation avec le

frein, corps qui peut etre de Tair, du caoutchouc, ou un ressort metallique,

etc.
Le principal avantage cle ces pieces consiste, dit-on, en ce que le pointeur.

et meme parfois le chargeur, peuvent rester assis sur Taffut pendant le tir. Los

appareils cle pointage etant fixes sur la partie la plus stable de la piece, le

pointeur peut conserver Toeil ä l'appareil cle hausse et immediatement repointer.
On arrive ainsi ä tirer, dans un tir de campagne, 15 coups ä la minute. Teiles
sont les proprietes cle ces pieces, la Commission les reconnait.

D'autre part, on vante beaucoup Timmobilite cle l'affüt dans toutes les
positions, d'oü independance complete ä l'egard de la nature du sol sous la piece,
fatigue moindre du personnel, resistance et simplicite du materiel.

Ces avantages, la Commission les conteste, ou du moins eile les considere

comme non encore demontres. La Commission estime au contraire que la
facon clont la piece se comporte depend au meme degre du sol que dans les
affüts ä beche elastique et que la formation et le dressage cles servants aux
fonctions les plus importantes cle la piece impose cle tres grandes exigences.
Elle conteste absolument ä ce materiel une resistance et une simplicite suffi-
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santes pour un service cn campagne prolonge ou pour un long emploi en

temps cle paix.-Mais, le principal inconvenient, memo dans les systernes cle cc

genre les mieux construits, provient de ce que la mise hors cle service du frein
entraine celle de toute la piece, tandis quo, avec la beche elastique, meme si

toutes ses parties venaient ä etre brisees, la piece serait neanmoins en etat
de faire feu : eile se comporterait comme notre piece actuelle, sans frein ä

corde.
La Commission considere une vitesse cle 9 ou 10 coups par minute comme

plus quo süffisante et croit qu'une rapidite plus grande no serait memo pas
utilisee, attendu qu'il est difficile d'apporter ä la piece un plus grand nombre
de shrapnels et cle les graduer, on serait autrement appele ä prendre des dis- ¦

positions speciales qui, pour la guerre cle campagne, paraissent nettement
defavorables.

On perd facilement cle vue, en comparant le tir rapide de Tartillerie avec
celui des armes portatives, que, clans Tartillerie, chaque projectile exige une

manipulation speciale : il faut le graduer. On doit en outre manier les projectiles

un par un.
Nous avons dejä indique que la Commission a eu l'occasion d'examiner les

divers systömes de pieces ä reeul sur Taffut dans des circonstances les plus
varieos ; eile a aussi tire avec la piece Ehrhardt, ä Thoune, ct avant de prendre
une decision definitive, eile a minutieusement pese tous les avantages qui mi-
litent cn faveur des pieces ä long reeul. Elle est arrivee ä la conviction absolue

qu'on n'a trouve aucun fait imporlant de nature ä lui permettre de revenir
de sa decision (de fevrier 1900) cle repousser les canons ä long reeul. La piece
Ehrhardt peut ötre comparee aux autres bonnes pieces analogues d'autres
construeteurs; eile ne presente cependant aucun avantage marquant lui
donnant une superiorite incontestee sur les pieces ä loilg reeul d'autres
fabriques.

La Commission s'exprime d'ailleurs comme suit:
cc L'examen cles diverses publications qui ont paru en faveur des pieces ä

reeul sur l'affüt a amene la Commission ä se convaincre quo ses ötudes d'une
nouvelle piece et les donnees qu'ello avait sur les travaux en cours dans d'autres

pays lui permettaient d'examiner, en parfaite connaissance de cause, les

avantages preconises pour ce genre de pieces et de porter un jugement sur lern-

valeur. La Commission a essaye non seulement une piece, mais plusieurs, eile
a execute elle-meme diverses experiences et ses delegues ont assiste ä l'etranger-

ä cle nombreux essais.
» Le materiel qui a servi ä la Commission pour fonder son jugement sur ce

Systeme etait encore beaucoup plus riche (reichhaltig) et complexe
(vielseitig) que celui sur lequel les auteurs ont base leurs opinions. La Commission
regrette de rencontrer dans les publications favorables aux pieces ä long reeul
— ou tout au moins clans celles qui cherchent ä diminuer la valeur cles pieces
ä buche elastique — des indications et des conclusions non conformes ä la
realite, et de nature ä induire en erreur les personnes moins bien informeos. Une
etude du rapport de la Commission, et cles annexes qui Taccompagncnt,
redresse d'elle-meme ces erreurs. Les bruits qu'on avait fait courir d'une nouvelle

transformation de Tartillerie allemande en faveur de pieces ä long reeul
ont ete dementis devant le Reichstag par le ministre de la guerre lui-
meme.
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» Particulierement interessante est la declaration d'un partisan cles pieces ä

long reeul, le lieutenant-colonel Stang1, cle la Norvege, cpii ecrivait2 :

» Dans les systernes cle bouches ä feu reculant sur l'affüt, on a obtenu une
tranquillite complete cle l'affüt au tir, au detriment, il est vrai, d'un peu de
simplicite et de solidite qae d'aucuns considerent comme indispensables ä
un Systeme d'arlillerie apte ä la guerre. »

La Commission est arrivee par ses etudes ä considerer que precisement ce

manque cle simplicite et de solidite n'est compense. par aucun des avantages
tactiques d'une piece ä reeul sur l'affüt et que d'autre part, ce defaut peut dans
certaines circonstances compromettre entierement Tutilisation de la piece.

Toute Toriginalite de la piece Ehrhardt consiste clans la construetion de la
fleche cle l'affüt, qui peut s'allonger pour le tir et se raccourcir pour la marche.

Cet affüt telescopique n'est du reste pas nouveau; des construeteurs francais

en ont presente ä la Commission. On ne peut cependant fonder sur ce
procede le choix d'une piece, sa durabilite etant douteuse. L'organisation du reeul
sur l'affüt entraine une sensible augmentation cle poids; on doit eviter cette
surcharge ä l'affüt, dejä tres fatigue par le simple roulement. Une reduction clc

poids au delä d'une certaine limite peut dtre cause de graves dangers; ä la
verite, les inconvenients ne se manifestent pas toujours sur le petit nombre
de pieces qui ont servi aux essais; on ne les reconnait frequemment que plus
tard.

Quant au procede pour Ia fabrication cles corps creux cle la maison Ehrhardt,
ses avantages ne sont pas demontres, specialement pour la fabrication des

bouches ä feu oü les garanties d'uniformite du metal sont d'une importance
capitale.

Nous tenons d'ailleurs ä disposition, sur les pieces ä long reeul et sur la
realisation de <.< la piece de Tavenir », diverses informations qu'il n'est pas
possible de publier ici.

La Commission etablit sa maniere de voir ä l'endroit du tir rapide non
seulement sur une periode d'essai cle quatre annees, mais sur les experiences plus
longues encore de la preparation au tir de notre artillerie, de ee qu'on peut
exiger de la troupe et cle sa formation au tir. Son jugement ä l'egard du
materiel ä adopter ne repose pas seulement sur les resultats de tir
des cours d'essais; il se fonde sur l'impression generale tres nette
qu'elle s'est faite du maniement du materiel et de son rendement,
impression d'apres laquelle, dans un tir bien conduit, le materiel
propose est de beaucoup superieur ä l'ancien et equivalent ä celui d'autres

Etats.
La Commission ne considere pas comme absolument inexaetes certaines

considerations relatives ä l'effet du coup isole, ä Torganisation et ä la conduite
du feu cles batteries; eile est neanmoins convaineue que leur examen appro-
fondi exigerait un temps prolonge et que peut-etre seule une campagne tran-
cherait definitivement les divers points de vue. Personne ne sait ce que Tavenir
apportera; aussi bien dans les questions cTarmemcnt est-il impossible d'attendre

une Solution absolue. Ceux qui conseillent l'ajournoment ont raison aussi

1 Actuellement ministre de la guerre en Norvege.

2 Dans un arlicle de la Norsk-artilleri-Tidskrift (3e livraison de 1900), traduit en alle-
rinand dans la Zeitschrift für Artillerie und Genie d'octobre 1900, p. 375.
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longtemps que la guerre n'cclate pas, ou qu'on n'a pas ä eraindre d'etre surpris
par eile pendant la periode de renouvellement, qui durera pres de quatre ans
si nous voulons construire ee materiel cn Suisse. Survienne la guerre, qu'on
juge de l'influence morale et materielle d'un armement inferieur et qu'on pese
ses consequences au combat, oü. par moments, un tir plus rapide qu'avec
nos pieces actuelles est absolument indispensable.

Les esperances qu'on pourrait foncler sur un materiel futur plus perfectionne-
nc dispenseraient d'ailleurs pas des essais complets et fort longs d'un modele
isole et d'une batterie entiere. 11 est par contre ä eraindre qu'on no prenne
alors une decision preeipitee, cpü ne serait pas etablie d'apres dos bases
certaines. Au surplus, un renvoi aujourd'hui rendrait tres difficile Texecution
rationnelle du nouvel armement et generait au plus haut degre la formation cle

la troupe en vue d'un materiel nouveau.
Dans Tinfanterie, apres un premier service, le fantassin peut s'exercer avee

son arme qu'il empörte chez Im; il peut se faire meme un certain jugement
sur la valeur cle son fusil, aussi les societes de tir contribuent-elles largement
ä resoudre la question d'un nouvel armement de Tinfanterie. Le fantassin se
rend en outre, par lui-meme, compte cles proprietes cles armes etrangeres et sait
que rciponrlrc aux louanges exagerees qu'il entenclrait sur leur compte.
L'artillerie ne le peut pas. Elle ne so forme qu'au service. II faut non seulement
instruire les servants au service cle la piece, mais preparer les cadres ä la
conduite du tir avec le materiel nouveau. Une instruction convenable du personnel
pour une piece nouvelle exige beaucoup de temps, et, d'une fac;on generale,
une transformation cle Tarmement demande clans Tartillerie une suite cle travail

pose et tranquille.
Nous nous trouvons pour la premiere fois en presence d'une transformation

totale de Tartillerie de campagne. II ne s'agit pas des pieces seulement. Los
avant-trains et les caissons, les chariots de batterie ont fini cle servir en raison
des nombreuses modifications qu'ils ont dejä subies et leurs conditions cle poids
ne permettent pas de songer ä les remanier de nouveau.

Nous avons suivi les deduetions de la Commission, dit le
Conseil federal. Ses rapports, son protocole, ainsi que les

annexes diverses qui l'accompagnent, nous ont fourni la
conviction que la Commission a poursuivi ses travaux avee
conscience et en parfaite connaissance cle cause, se rendant
compte de la responsabilite qu'elle avait assumee et qu'elle
continuera d porter clans le choix d'un materiel nouveau.

Nous nous rangeons, en consequence, eompletement d ses

conclusions'.

Le Message traite ensuite du coüt du nouvel armement.
Nous le resumons succinetement.

Les frais, evalues ä 17 600 000 fr., munitions comprises,
seront couverts jusqu'ä coneurrence de 600 000 fr. par le fonds

1 Le Message dont nous citons les parlies principales a ete traduit par nous; le texte
francais officiel ne parailra que dans quelques jours.
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de vente des anciens armements. Pour le surplus, le Conseil
federal contractera un emprunt remboursable en dix ou quinze
ans. Un taux d'interet de 4 °/0 et une periode de remboursement

de quinze ans feraient ressortir l'annuite ä 1 530 000 fr.
Si l'emprunt devait etre rembourse en dix ans, l'annuite s'ele-
verait ä 2 096000 fr.

Le nouvel emprunt prendrait rang parmi les autres em-
prunts federaux, et les depenses du nouvel armement figure-
raient au budget militaire au für et ä mesure cle leur liquidation.

C'est le procede de comptabilite suivi jusqu'ici. Le
Conseil federal le prefere ä l'etablissement d'un compte special,
distinct du budget general.

Voici, pour terminer, le texte du projet d'arrete que le
Conseil föderal soumet ä l'Assemblee federale concernant
l'adoption d'un nouveau materiel pour les batteries attelees
cle l'artillerie de campagne.

« 1. Les batteries attelees de l'artillerie de campagne seront
pourvues de nouvelles pieces et de nouveaux caissons et
chariots, avec la munition necessaire d'apres le modele : « Materiel

d'artillerie de campagne 1901 », propose par la Commission
pour le nouvel armement de l'artillerie.

» 2. Le Conseil federal est charge de prendre les mesures
necessaires pour l'acquisition de ce materiel et la fabrication
de sa munition. II est autorise, pour couvrir les frais en
resultant, cle contracter un emprunt jusqu'ä coneurrence d'une
somme de dix-sept millions de francs et de fixer les conditions
cle cet emprunt.

i) 8. Le present arrete, n'etant pas cle portee generale, entre
immediatement en vigueur. »

I. Description du materiel.
BOUCHE A FEU

Canon.

Le calibre cle la bouche ä feu est de 7,5 cm., sa longueur
est de 30 calibres. Elle a 28 rayures progressives, ä droite.

Le canon, en acier-nickel, se compose d'un tube renforce ä

la partie posterieure par une jaquette. A l'arriere, la jaquette
se prolonge au delä du tube et forme la culasse. Toute la
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partie gauche cle la culasse est echancree pour faciliter la
charge.

La tranche de culasse porte ä la partie droite une gaine
destinee ä recevoir la hausse.

Les tourillons, perpendiculaires ä l'axe du canon, sont venus
de fönte avec la jaquette ; sur le tourillon de droite se trouve
le porte-guidon dans lequel est visse le guidon.

La volee se termine par un leger bourrelet en tulipe.
La hausse est une hausse courbe, ä niveau, du systöme

Corrodi. Le canal de la hausse est legerement incline afin cle

corriger la derivation naturelle de la piöce.

Appareil de fermeture.

L'appareil de fermeture comporte un coin plat du Systeme
dit Leitwell1. II s'ouvre ä droite, ce qui facilite la charge
executee par le servant de gauche.

L'obturation est assuree par la douille metallique de la
cartouche.

Le tire-feu est accroche avant le premier coup et pour toute
la duree du tir ä l'oeil de la detente, ä l'avant du coin. La
detente est ä repetition, c'est-ä-dire qu'on peut Farmer de

nouveau en cas de rate sans avoir ä ouvrir le coin. Le ressort
du percuteur ne s'arme en effet qu'au moment du depart du

coup.
Le coin est pourvu d'un extracteur qui ejecte automatique-

ment la douille lorsqu'on ouvre la culasse.
Le coin s'ouvre et se ferme d'un seul mouvement; il porte

un dispositif de sürete, actionne ä la main, qui permet d'em-
pecher la mise ä feu de la piece prete ä tirer et l'ouverture
de la culasse. On peut ainsi manoeuvrer sans danger avec la
piece chargee.

Affut
L'affüt est un affüt rigide ä beche de crosse ci ressort.
Les flasques, en acier, ä cornieres, sont reunies vers le

milieu de leur longueur par une entretoise ä laquelle est attachee

la tige de la colonne des ressorts Belleville de la beche ;

ä la crosse, par une large plaque cintree formant une semelle
et pourvue ä Tarriöre de l'anneau d'embrelage.

Le canon repose sur l'affüt au moyen d'un petit affüt pivo-
1 La Revue donnera prochainement la description de ce coin.
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tant autour d'un tourillon vertical et susceptible d'un
deplacement lateral cle trois degres de chaque cöte de l'axe pour
les corrections de pointage en direction. Son mouvement est
commande par un volant place sur la gauche de l'affüt. Le
volant de droite sert pour le pointage en hauteur.

L'affüt porte un marche-pied, comme dans le materiel
actuel, et deux cadres-appuis pour les servants debout sur le

marche-pied.
Les roues sont pourvues d'un frein de route manoeuvre par

une vis et un volant place sur la gauche cle la piöce ä la
disposition du servant monte sur le marche-pied. Ce frein peut
au besoin servir comme frein cle tir si, pour quelque motif, la
beche cle crosse ne fonetionnait pas.

La beche de crosse ä ressort, ä rabattement, oscille autour
d'un axe porte par deux supports fixes sur les flasques. Dans
les marches en terrains tres aeeidentes, la beche est rabattue
sous les flasques.

Au tir, toute la piöce recule sur la beche qui se redresse en
comprimant la colonne cles ressorts. Leur distension opere le
retour en batterie.

Le service de la piöce est effectue par un chef cle piöce et

cinq servants.
Le n° 1 de droite manoeuvre la fermeture, pointe et met Ie

feu. Le n° 2 est aide-pointeur. Le n° 1 cle gauche introduit
et refoule la cartouche. Les deux autres servants graduent les

shrapnels et approvisionnent la piöce.
Au besoin, le service cle la piöce peut s'executer par trois

servants seulement.

Munitions.

La munition se compose d'un shrapnel reuni ä une
gargousse metallique, de maniöre ä former cartouche complöte.

La piöce permet de tirer egalement des obus hrisants ; la
Commission propose cependant de ne pas introduire ce genre
de projectile pour le moment.

Le shrapnel est en acier ä chambre arriere ; il porte au
culot une ceinture cle forcement.

La douille, en laiton, avec vis-amorce au culot, contient
une charge d'environ 0,5 kg. de poudre sans fumee.

La douille peut servir jusqu'ä dix ä douze fois.
La fusee ä double effet (qui sera probablement en alumi-
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nium), ä un etage, porte une graduation correspondant ä celle
de la hausse ; eile va jusqu'ä 5600 m.

AVANT-TRAIN.

L'avant-train cle la piöce et du caisson sont identiques. Les
roues sont cle meme dimension que celles cle la piöce; les

rayons et les jantes sont en bois, le moyeu en fer.
Le coffre s'ouvre ä l'arriere. Le couvercle se rabat de haut

en bas de facon ä former table. Le coffre contient 40 coups
paquetes par quatre dans un panier en rotin en deux
couches de deux. Les cartouches sont logees dans un etui cle jute.

Le coffre porte ä l'arriere une galerie pour les sacs du
personnel. Trois servants prennent place sur le coffre. Le
marche-pied est pourvu d'un appui-pied. Une feuille metallique
ajouree ferme ä droite et ä gauche les aecottoirs.

Les eoffres d'avant-train et d'arriere-train sont en töle.

Arriere train.
L'arriöre-train se compose d'un seul coffre s'ouvrant ä

l'avant. II contient 56 coups en deux rangs cle sept paniers
(pl. VII).

En arriöre du coffre, se trouve une table destinee ä recevoir
les sacs du personnel.

L'arriöre-train peut monter trois hommes; il est pourvu
d'un frein.

La batterie emmene un chariot d'equipement (Geräthschafts-
wagen) d'un nouveau modele.

II. Renseignements numeriques.
Calibre cm. 7,5
Longueur en calibres 30
Poids du canon avec fermeture kg. 350

— de la piece en batterie » 912
— de la voiture-piece sans servants » 1692
— du caisson paquete sans servants... » 1684

Nombre de chevaux de l'attelage 6
Poicls traine par cheval sans servants (piöce) kg. 282
Nombre de coups portes par l'avant-train 40

— — — par Tarriere-train. 56
Largeur de la voie des roues mm. 1365
Diametre des roues » 1300
Hauteur cle Taxe de la piöce au-dessus du sol. » 930
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Champ de tir horizontal deg. 0

—¦ vertical » +'18
_ — »—12

Poids cle cartouche complöte kg. 7,870
— du shrapnel » 6,350
— par centimetre carre de section ...» 0,144
— cle la charge » 0,500

Nombre de balles, environ 240
Poicls des balles en plomb durci gr. 12, 5

Rapidite de tir par minute 9 ou 10 coups.
Vitesse initiale environ m. 500
Portee maxima du tir fusant » 5600

Ed. Manuel.

CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Le tableau des ecoles ot le plan d'instruction. — La question des sous-officiers.
— Dans le Ier corps d'armee. — Nos instrueteurs. — Une polemique. —
L'assemblee annuelle des officiers de cavalerie. — Encore la tenue civile
dans les reunions d'officiers. — -j- Rodolplie de Sinner.

Avec la seconde moitie du mois cle fevrier, le travail est devenu general
clans presque toutes les armes; c'est un des inconvenients des milices,
qu'elles doivent concentrer leur travail sur une partie de l'annee seulement

pour profiter des jours les plus longs et de la saison la plus
favorable; on ne peut pourtant pas eviter, dans l'infanterie au moins, de

commencer Ies ecoles de recrues au mois de fevrier ou de mars döjä, souvent
si froids et si humides, avec de brusques retours de neige et des bises

glaciales, pour trouver ä placer dans cliaque arrondissement de division,
en neuf ou dix mois, trois öcoles de recrues, deux ecoles de sous
officiers, une ecole pröparatoire d'officiers et des cours de röpetition. Qui
souffre le plus de cela Avant tout l'instruction militaire; car il est
evident qu'on ne peut pas aussi bien utiliser le temps et que l'on travaille
avec moins cle profit, dans les jours courts et froids de fevrier et de mars,
que dans la belle saison.

Y aurait-il un remöde ä cet etat de choses qui deviendrait intolerable
si un jour, hölas peut-ötre improbable, on aecordait ä l'infanterie ce qu'elle
reclame depuis si longtemps, plus de temps pour instruire ses recrues, et
qui prösente, maintenant dejä, de si nombreux inconvenients?

II faudrait arriver ä reduire ä deux le nombre des ecoles de recrues.
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